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ARTICLE 1ER D

Rédiger ainsi cet article :

« Avant le dépôt du projet de loi prévu en application du I de l’article L. 100-1 A du code de 
l’énergie, le Gouvernement remet au Parlement un rapport visant à évaluer l’impact du phénomène 
récent de corrosion sous contrainte. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons à ce qu'un rapport soit remis sur le phénomène de corrosion 
sous contrainte, qui affecte essentiellement les réacteurs les plus récents.

L’actuelle rédaction de cet article anticipe les discussions de la future LPEC en misant sur une 
hypothétique relance du nucléaire par la construction de 14 réacteurs voire de 9 supplémentaires.

L’article prévoit ainsi que soit étudiée cette relance sur la situation d’EDF, du marché de 
l’électricité et des finances publiques, sur les besoins en termes de métiers et de compétences, sur la 
sûreté et la sécurité nucléaire ainsi que sur l’aval et l’amont du cycle combustible. Nous 
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souhaiterions que le Gouvernement commence par étudier l’impact des phénomènes de corrosions 
sous contrainte qui conduisent à créer des risques pour la sécurité et la sûreté nucléaires.

Nous estimons que l’urgence est d’examiner ce problème de corrosion extrêmement préoccupante, 
afin de débattre dans de bonnes conditions de la future LPEC, et ce d’autant que le phénomène de 
corrosion affecte essentiellement les réacteurs les plus récents.


